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Pour affronter la saison froide, il faut se préparer adéquate-
ment, et notamment pour :
• la mise au point du véhicule ;
• l’installation de l’abri d’auto ;
• la modification à nos habitudes de conduite.

a conduite durant la saison hivernale pose toujours un
risque accru parce que les conditions climatiques sont
changeantes et nuisent à l’adhérence des pneus à la
chaussée. Les sorties de routes, les accrochages aux inter-

sections et les dérapages sont souvent causés par des conducteurs
qui n’ont pas adapté leur façon de conduire aux conditions de la
route, de la météo et de la mécanique de leur véhicule.

Lorsqu’un accident est rapporté dans les médias, vous entendez ces
mêmes phrases qui vous indiquent les dangers de la conduite hiver-
nale. « La chaussée glissante a engendré un accident. » . « La visibi-
lité réduite provoque un accident. » . « Des pneus en mauvais état
sont à l’origine d’un dérapage ». Les conducteurs impliqués, eux, se
défendent en disant que la sortie de route a été causée par la route
glissante, alors qu’en fait, le malencontreux événement aurait bien
pu être évité. En réalité, la plupart des accidents surviennent
parce que le conducteur n’a pas adapté sa façon de conduire
aux conditions difficiles.

Pour votre sécurité et celle des autres, entamez immédiatement
votre préparation hivernale en évaluant votre façon de conduire ou
en faisant appel à des professionnels. Le but est de prévenir les acci-
dents en vous familiarisant aux bonnes habitudes de conduite ou en
vous les remettant en mémoire.

La base d’une bonne conduite hivernale est simple. Pour toujours
être en pleine maîtrise de votre véhicule et prévenir les dérapages,
il faut éviter les manœuvres brusques comme les accélérations trop
rapides et les freinages radicaux. En fait, conduisez comme si vous
aviez une tasse de café presque pleine sur votre tableau de bord et
que vous ne vouliez pas en renverser une goutte.

Quelques rappels d'hiver
Neige dans les rues :

Il est défendu de déposer la neige des entrées privées dans les
rues et les fossés de la municipalité. Cette neige, une fois durcie,
devient un obstacle pour le service de déneigement et pour les auto-
mobilistes, ce qui pourrait être la cause d’accidents graves et vous
occasionner des poursuites (code de la sécurité routière, chapitre VI,
article 498). Tout officier municipal ou officier de police peut
émettre un billet d’infraction, en conformité avec cet article.

Stationnement : Le règlement municipal numéro 361-96
(concernant le stationnement dans les rues
pendant la période hivernale sur le territoire
de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-
Laval) stipule à l’article 47 « qu’il est interdit
de stationner tout véhicule dans les rues
de la municipalité entre 23 h 00 et 6 h 00,
du 1er novembre au 31 décembre et du
1er janvier au 1er avril de chaque année.
Il est aussi interdit, à toute heure du jour
durant ces mêmes périodes, de laisser
tout véhicule en stationnement dans les
rues durant les opérations de déneige-
ment.

Merci de votre collaboration, qui facilitera et accélérera les opéra-
tions de déneigement.

André St-Gelais
Inspecteur municipal

C'est l'hiver. Conduisez comme en hiver !

es abris d'hiver, tant pour les véhicules que pour les piétons
à l'entrée d'un bâtiment, ainsi que les clôtures à neige sont
autorisés dans toutes les zones, du 1er octobre au 1er mai
de l'année suivante.

Un abri d'hiver pour véhicules est permis dans toutes les cours et
doit être distant d'au moins deux mètres de la bordure de rue ou du
pavage, sans jamais empiéter sur l’emprise de rue. Un abri d'hiver
ne peut être installé à moins d’un mètre d'une borne-fontaine, ni
être fixé à celle-ci.

L’abri pour automobile ne peut être érigé que sur un espace de sta-
tionnement ou sur l’allée d’accès à cet espace.

Un abri d'hiver pour piétons peut être installé à l'entrée des édifices
dans toutes les cours à la condition de ne pas empiéter sur l'emprise
d'une voie de circulation et qu'il s'harmonise avec l'architecture du
bâtiment principal.

La structure d’un abri d’hiver peut être faite de bois ou de métal.
Les éléments de structure ou de charpente ne doivent pas être
apparents.

Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile
conçue spécialement à cette fin (ex. : Fabrène) ou de panneaux de
bois peints ou teints ; l’usage de polythène est prohibé. Un seul type
de matériau de revêtement autorisé doit être utilisé par abri d’hiver.
L’usage de matériaux ayant servi ou ayant été conçu à d’autres fins
est prohibé pour l’abri d’hiver et les clôtures à neige.

Une construction complémentaire annexée (abri d’auto, galerie,
porche, etc.) peut être fermée durant la même période et avec les
matériaux autorisés précédemment.

Jean-François Guillot
Urbaniste, O.U.Q.

Les abris d’hiver
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a Municipalité a reçu près de 150 inscriptions aux loisirs
de la session d’automne. Comme on le voit au tableau ci-
contre, le nombre d’inscriptions se maintient à chaque
session d’automne. Peu d’activités ont été annulées, si

bien que 17 personnes seulement n’ont pu s’inscrire à leur activité
préférée, faute d’un nombre suffisant pour permettre sa tenue. Voici
les activités d’automne, ainsi que le nombre de participants pour
chacune d’elles.

Activités Participants

Anglais débutant 5

Anglais intermédiaire 4

Bouge tes fesses 10

Conférences « Vins et fromages » 10

Hip-hop Funky 4

Karaté (deux groupes de jeunes) 35

Peinture décorative sur bois 4

Secourisme général 13

Secourisme « Moi j’aide » 6

Soccer 13

Tae boxe 17

Tonus d’acier 10

Loisirs d’automne
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Veuillez noter qu’une malencontreuse erreur s’est glissée dans le numéro
de téléphone de la nouvelle entreprise de massothérapie, au moment de
préparer l’article paru dans la dernière édition d’Info-Mémo.

Pour rejoindre Madame Michèle Rodhain et bénéficier des bienfaits d’un
massage, vous devez composer le 825-3985.

Toutes nos excuses à ceux et celles que cette erreur a pu embêter !

Erratum - Massage
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vec le début de décembre, avec un décor magnifique qui
tourne de plus en plus au blanc, le temps est venu de
vous adresser nos meilleurs vœux pour la période des
Fêtes qui approche.

Tous les membres du conseil de ville et tous les employés(ées) se
joignent donc à moi pour vous souhaiter santé, bonheur, paix et
prospérité. Profitons de cette période de réjouissances pour nous
rappeler que nous avons le privilège de demeurer et de nous
épanouir dans un environnement social et physique qui a tout pour
contribuer à notre bonheur. Ailleurs dans le monde, tant de gens
n’ont pas cette chance.

Dans cette édition de l’Info-Mémo, vous trouverez des informations
sur les loisirs, sur la nécessité de redoubler de prudence sur les
routes et quelques conseils sur l’installation des abris d’hiver.

Vous trouverez également des informations sur les travaux en cours,
dans le cadre du programme Le renouveau villageois. Ces travaux
importants nous permettent d’améliorer les infrastructures dans le
secteur centre. Le projet est réalisé avec la participation financière
du ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir. Grâce
à cette subvention, en plus de remettre le réseau d’aqueduc, de cap-
tage des eaux de pluie et
routier d’une partie du
secteur centre de la munici-
palité en bon état, le système
d’éclairage et l’aménage-
ment paysagé du secteur
sera amélioré. 

Des jeux d’eau pour les plus jeunes ainsi
qu’un écran géant pour le cinéma en
plein air seront aussi installés dans la
cour d’école.

Bien sûr, de tels travaux ne peuvent pas
être réalisés sans inconvénient. Jusqu’ici,
tous ont merveilleusement collaboré, si
bien que les problèmes de circulation
ont pu être limités à leur plus simple
expression. 

En raison de la période hivernale, les
travaux seront bientôt interrompus,
pour reprendre au printemps.

Encore une fois, de très Joyeuses Fêtes à vous et aux êtres qui vous
sont chers.

Pierre Vallée, maire
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Joyeuses Fêtes à toutes et à tous !
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es travaux routiers réalisés dans le cadre du programme
« Renouveau villageois » ont débuté le lundi 1er novembre
dans le secteur centre de Sainte-Brigitte-de-Laval. Ils seront
interrompus d’ici quelques jours en raison de la période

hivernale, pour être complétés au printemps 2005. Ces travaux
visent la réfection de la rue de la Fabrique, le réaménagement de
la rue du Couvent de même que divers autres travaux hors rue.

L’accès à la rue du Couvent (entre Sainte-Brigitte et l’école), à la rue
du Collège et à Place des Sables a été perturbé au cours des
dernières semaines. C’était inévitable.

Jusqu’ici, l’entrepreneur a pu refaire une partie des infrastructures
souterraines d’aqueduc et d’égout pluvial, là où c’était nécessaire.
On a également profité de l’occasion pour installer une nouvelle
vanne de contrôle pour diminuer les inconvénients dans le secteur de
l’école, lors d’éventuels bris à l’aqueduc.

Avant de fermer le chantier pour l’hiver, l’assise des rues sera réa-
lisée. Le pavage, lui, devra attendre au printemps.

Rappelons que le programme « Renouveau villageois » est une ini-
tiative du gouvernement du Québec qui permet aux municipalités
de petite taille l’accès à des subventions leur permettant de
moderniser leurs infrastructures.

« Renouveau villageois »

Les travaux ont débuté dans le secteur centre
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e Service des loisirs et plusieurs organismes de Sainte-
Brigitte-de-Laval ont déjà entamé les préparatifs du
Festival des Neiges 2005. L’événement aura lieu du
18 au 20 février 2005, des dates que nous vous invitons

à noter à votre agenda. 

Le comité organisateur est à la recherche de bénévoles, non seule-
ment pour l’organisation à proprement parler, mais aussi pour la
surveillance des activités, l’accompagnement des ducs et duchesses,
l’aménagement de salles, la répartition du matériel et la photo-
graphie.

En vous joignant à l’équipe des bénévoles du Festival des Neiges,
vous ferez d’une pierre deux coups. 

Vous apporterez votre contribution à une activité de plus en plus
populaire et vous profiterez, en prime, du grand air pur de février à
Sainte-Brigitte-de-Laval.

Si vous désirez consacrer un peu de votre temps, transmettez
vos coordonnées au Service des loisirs en composant le 825-1378,
poste 226.

Au plaisir de vous compter des nôtres.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, 
patrimoine, arts et culture

Recrutement de bénévoles pour le Festival des Neiges
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Par ailleurs, dans le secteur de la Montagne des Eaux Claires,
nous allons régulariser la pression d’eau par l’installation d’un
surpresseur.

Les travaux ont causé des inconvénients, mais
c'était pour une bonne cause.


